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PROJET DE DECRET
RELATIF AUX SUBVENTiONS DESTINEES A

FAVORISER LA PRATIQUE DES ACTIVITES PHYSIQUES,

DES SPORTS ET DE LA VIE EN PLEIN AIR

PAR LES HANDICAPES

EXPOSE DES MOTIFS

Le projet de décret s'inscrit très naturelle-
ment dans un vaste mouvement d'intégration
sociale du handicapé.

Suite au Congrès de Liège de 1969, la com-
mission d'étude pour le développement de la
pratique du sport par les handicapés a estimé
que les activités physiques jouaient un rôle im-
portant dans le traitement et la réadaptation
fonctionnelle ainsi que dans l'enseignement et
la formation professionnelle de cette catégorie
sociale.

Pour les handicapés, comme pour tous,
l'occupation des loisirs par le sport et par les
activités créatrices, doit procurer détente,

moyen de développement, d'expression et de
communication.

De nombreuses initiatives privées et publi-
ques d'encouragement à la pratique du sport
ont été prises ces dernières années. L'Etat se
doit, non seulement, de reconnaître les actions
entreprises, mais également de leur tracer un
cadre et d'encourager les initiatives nouvelles.

Ce projet de décret trace ce cadre et ses
modalités précises d'application. Il soutient
financièrement et pédagogiquement les organis-
mes qui obtiendront ainsi une reconnaissance
légitime de leur effort en faveur d'un groupe
social particulièrement digne d'intérêt.



ANALYSE DES ARTICLES

Articles 1"[" 2 et 3

Les diticles 1"", 2 ct
"

ctablissent les comb-
tions auxquelles doivent satisfaire, pour être
reconnues, les fédérations régionales qui ont
pour but d'encourager les handicapés il prati-
quer des activités sportives, fixent la durée de
la reconnaissance et déterminent la procédure il
suivre en cas de refus, retrait ou suspension de
cclle- ci.

Articles 4, 5 et 6

Les articles 4, 5 et 6 établissent les condi-
tions il remplir par les fédérè1tions pour l'obten-
tion d'une subvention annuelle de fonctionne-
ment, ainsi que les modalités de calcul de
celle-ci.

Articles 8, 9 et 10

Les articles 8, 9 et 10 établissent les condi-
tions auxquelles doivent répondre les cercles
sportifs pour être reconnus comme capables
d'encourager les handicapés il pratiquer des ac-
tivités sportives et fixent la durée de la recon-
naissance, ainsi que la procédure il suivre en cas
c;e refus, retrait ou suspension de celle-ci.

Articles Il, 12 et 13

Les articles 11, 12 et 13 déterminent les
conditions il remplir par les cercles pour l'ob-
tention d'une subvention annuelle de fonction-
nement et les modalités du calcul de cette
subvention.

Deux facteurs interviennent:

- D'une part, la rémunération des presta-
tions des professeurs et des moniteurs;

- D'autre part, le coût des déplacements.

Le montant de l'intervention est fixé par le
Roi, en tenant compte de la nature du handicap
et de la discipline sportive pratiquée.
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\rt!c1es 14 et 15

Le-, :1rnc1C'; 14 cr 15 organIsent J'octroi de
h -cnrjolb SUti~ formé: de matériel sportif sur

l'Eu!t se réscnc un droit de copropriété
dtX an~~. c:cs ~~ubventions peuvent

.:tleindre 100 p.c.

HticJesi 6, 17, 18 et 19

Les arricJes 16, 17, 18 et 19 régissent l'octroi
de subvemiol1s pour les activités de propagande
ci(~Dl0vécsdans le dessein d'encourager les han-
(jj(~ap2~;:i ]a pratique sportive, tels que stages,
onfé1"!1ccs, journées d'étude, expositions, pu-

hJications. lJs déterminent avec précision les
pouV:l1lt entrer en ligne de compte.

Articles 20 à 24

Les articles 20 c124 determinent l'octroi des
'èlbventio\ls pour l'organisation de stages d'ini-
tiation ct de perfectionnement pour handicapés.

Il; précisent les conditions d'octroi de ces
';11bventions.

Deux facteurs interviennent dans le calcul de
h ~11bvention :

.-- D'une part, ]a rémunération des presta-
tions des professeurs et des moniteurs;

-- D'autre part, J'importance des effectifs.

Ll. couverture de ces frais peut atteindre
; DO pcc. pOUf autant que certaines conditions,
d{terminées par Je Roi, soient respectées. Le
montant de J'intervention est fixé en tenant
compœ de Ja nature du handicap.

Le Ministre de la Culture française,

H.-F. VAN AAL.



AVIS DU CONSEIL D'ETAT

Le CO:'\SEIL D'ETA T, section de kgislation,
deuxième chambre, saisi par le ministre de la Culture
française, le 18 décembre 1974, d'une demande d'avis sur

un projet de décret" fixant Jes conditions de reconnais-
sance des fédérations régionales et des cercles qui ont
pour bUt d'encourager les handicapés à la pratique des

:lctivités physiques, des sports et de la vie en plcin air
ainsi que les critères d'octroi de subventions à ces
fédérations », a donné le 29 janvier 1975 l':wis suivant :

Le projet a pour objet de créer
spéciales pour handicapés en différents

à l'éducation physique.

des dispositions
domaines rd atifs

"**

Observations générales

ART. 14 et 15

Le texte proposé ci-dessous répond mieux aux inten-
tions du gouvernement, telles qu'e]]es ont été précisées
par Je fonctionnaire délégué.

ART. 16

Si l'intention du gouvernement n'est pas de faire
une énumération limitative, le texre proposé ci-dessous
devrait être complété par le mot" notamment '>. Il est
,\ remarquer, au surplus, que les stages dont il est

question daus l'exposé des motifs ne sont pas repns

dans le texte du projet.

ART. 17

En insérant dans le projet les mots" dans des cas
exceptionnels », le gouvernement a voulu marquer son
intention que la dérogation prévue à cet article soit
fondée sur des critères objectifs. Cette intention serait
mieux exprimée si les mots" par décision motivée»
étaient ajoutés au texte.

ART. 21

En vertU des articles 2 et 9 du projet, les fédérations
et cercles, pour être reconnus, ne peuvent poursuivre
de but lucratif. Dès lors, à moins que le gouvernement
n'envisage une hypothèse que le Conseil d'Etat n'aper-
çoit pas, le 1" de l'article 21 doit être omis.

*"*

Compte tenu des observations qui précèdent, le
Conseil d'Etat propose Je texte suivant qui répond aux
intentions du gouvernement telles qu'elles ont été
précisées:

;
J';' 1/ <IllY SUbl'elltiolis destinées a favoriser

jmlll!lwO des ,letll',U;" lihl'siques, des slJOrts et de /a

l'ie en l,/eill air par les handicafJes.o)

BAUDOUIN. . .

Le Conseil culturel de la communauté culturelle

a :ldopt,; et Nous sanctionnons ce qui suit:

CHAPITRE IC'

De la reconnaissance des fédérations

ARTICLE rr

Le ministre de la Culture française, dénommé ci-après
le ministre, reconl1alt comme fédérations régionales les
f~déraliol15 qui :j,lt pour but d'encourager la pratique
des activités physiques, des sports et de la vie en plein
air par les handicapés, si e1Jes en font la demande et
s~,~isf()nt aux conditions ckterminées à l'article 2.

ART. 2

Est reconnue comme fédération régionale la fédé-
ration

1" Qui n'est pas reconnue en application de l'arrêté

royal (:'.1 .5 {,:vrier 19ï'1 fixant les conditions de recon-
!J:ljssancc des f('dératiol1s nationales qni ont pour but
d'n,courager l'éducation physique, la pratique des sports
et de 'a vic cn plein air ainsi que les critères de l'octroi
de subventions de fonctionnement à ces fédérations

U~" du projet);

1: Qui ne poursuit aucun but lucratif (2° du projet);

jO Qui a fait approuver ses statuts et son règ]ement
j'crdre mt,'r:cL,r par Je ministre (3" du projet);

4" Qui se soumet à l'inspection des fonctionnaires

cksignés par !e ministre (4" du projet);

5" Dont les cercles sportifs affiliés s'engagent à
soumettre leurs membres à une surveillance médicale
régulière ct il exiger de tour nouveau membre la prés en-
(;ltÎcm d'un certificat médical (5" du projet);

6" Qui compte au moins soixante membres s'adon-

nanr
'"

la pr'Hique des activités physiques, des sports et
de la vie cn plcin air (partie du 6° du projet);

7" Qu i a une activité dans au moins deux des pro-
..inces suivantes: Hainaut, Liège, Luxembourg, Namur
cr Brabant (arrondissement de Nivelles et région bilingue
de BruxeHes-Capitale, dans la mesure prévue à l'arti-
cle .59his, § 4, alinéa 1"'> de la Constitution) (partie du
f)" du projet);
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8° Qui couvre par une assurance la responsabilité

civile des membres des cercles sportifs affiliés s'adonnant

à la pratique des activités physiques, des sports et de
la vie en plein air et les assure contre les accidents
pouvant se produire lors de toutes les activités faisant
partie de son programme, à moins que de telles assu-

rances n'aient été contractées par les cercles sportifs
affiliés ou par les membres eux-mêmes (70 du projet);

9° Qui communique au ministre la liste des membres

de son comité directeur (90 du projet).

Le ministre peut dispenser de la condition prévue
au 7", pour une période de trois ans au maximum, la
fédération qui n'a d'activité que dans une seule province.

ART. 3

La reconnaissance est valable pour SIX ans; elle est
renouvelable.

La décision de refus, de retrait ou de suspension de
la reconnaissance est motivée.

Elle est notifiée à la fédération intéressée sous pli
recommandé à la poste.

La fédération intéressée peut, dans les trente jours
qui suivent la notification de la décision, introduire un

recours auprès du ministre.

Le ministre se prononce definitivement après avoir
pris l'avis de la section française du Conseil supérieur

de l'Education physique, des Sports et de la Vie en
plein air.

CHAPITRE Il

De l'octroi des subventions aux fédérations

ART. 4

Texte du gouvernement, sauf à supprimer les mots

"
prévus à cet effet ", qui sont inutiles.

ART. 5

Texte du gouvernement, sauf à dire au 50 :

,,50 La liste des cercles sportifs affiliés avec, pour
chacun d'eux, le nombre de membres qui s'adonnent à
la pratique des activités physiques, des sports et de la
vie en plein air, affiliés le 31 décembre de l'année
précédente. »

ART. 6

Texte du gouvernement, sauf à dire au second
alinéa:

« L'autre moitié est partagée entre les fédérations, en

fonction de leurs prestations effectives. »

ART. 7

Le ministre recueille l'avis de la section française
du Conseil supérieur de l'Education physique, des Sports
et de la Vie en plein air sur les critères à utiliser pour

4

ckterminer ies coefficienrs visés à l'article 6, alinéa lM,
cr SHr 1eur :1pplicJtion à chacune des fédérations régio-

:!:nsi quc sur la l'L'partition à effectuer en vertu de
Lucicle 6, alinéa 2.

CHAPITRE III

De la reconnaissance des cercles

ART. 8

Le ministre reconnaît les cercles sportifs qui ont
pour but d'encourager la pratique des activités physi-
ques, des sports er de la vie en plein air par les handi-
capés, qui en fom la demande et qui satisfont aux

conditions déterminées à l'article 9.

ART. 9

Est reconnu le cercle sportif qm :

Ne poursuit aucun but lucratif;

2" Compte un minimum de quinze membres dont
80 p.c. au moins ont une incapacité permanente ou de
longue durée, reconnue en vertu du droit belge;

3" Se soumet à l'inspection des fonctionnaires dési-
gnés par le ministre;

4" Soumet ses membres à une surveillance médicale
n:guiière et exige de tout nouveau membre la présenta-
,ion d'ull certificat médical;

5" Couvre par une assurance la responsabilité civile
de ses membres s'adonnam à la pratique des activités
physiq:les, des sports et de la vie en plein air et les

a,sure contre les accidents pouvant se produire lors

de WUICS les activités faisant partie de son programme,
moins que de telles assllrances ne soient contractées

(.ar les mcmbres individuellement ou par une fédération

il L!qlleJle le cercle serait affilié;

6" Dispose d'instaJlations qui permettent
effective de l'édllcation physique et des
:Cs handicapés.

la pratique
sports par

ART. 10

La rcconnaissance est valable pour SIX ans; elle est

"cnouvelable.

La décis.ion de refus, de retrait ou de suspension de
la reconnaissance est motivée.

Elle est notifiée au cercle intéressé sous pli recom-
mandé à la poste.

Le cercle intéressé peut, dans les trente jours qui
suivent la notification de la décision, introduire un
recours auprès du ministre.

Le ministre se prononce définitivement après avoir
pi is ['avis de la section française du Conseil supérieur

de j'Education physique, des Sports et de la Vie en
plein air.



CHAPITRE IV

De l'octroi des subventions aux cercles

ART. 11

Texte du gouvernement, sauf à supprimer les mots
« prévus à cet effet" qui sont inutiles.

ART. 12

La demande de subvention est adressée au ministre
avant le 1" mars de l'année de référence et est accom-
pagnée des documents et renseignements suivants:

IOLe rapport des activités de l'année civile précé-

dente;

2° Les comptes détaillés de l'année civile précédente,
indiquant notamment les prestations des moniteurs et

les déplacements;

3" Le budget de l'année civile de référence, prévoyant
notamment les crédits pour les prestations des moniteurs

et les déplacements;

4" Le programme de l'année civile de référence;

5" Le nombre de membres qui, s'adonnant à la pra-
tique des activités physiques, des sports et de la vie en
plein air, étaient affiliés le 31 décembre de l'année précé-

dente;

6' La liste des membres du comité directeur.

ART. 13

Les subventions aux cercles comprennent :

1° Une intervention dans la rémunération des moni-
teurs porteurs d'ull des diplômes et certificats d'études
déterminés par le Roi;

2° Une intervention dans le coût des déplacements,
sur base de documents comptables qui en établissent

la réalité.

Le Roi fixe le montant de l'intervention visée au 1",
en tenant compte de la nature du handicap et de la
discipline sportive pratiquée.

Le Roi fixe la limite de l'intervention visée au 2° en
tenant compte de la nature du handicap. Cette inter-
vention n'est accordée, sauf dérogation préalable, que
pour des rencontres sportives organisées en Belgique
par les fédérations régionales reconnues.

CHAPITRE V

De la subvention pour équipement en matériel sportif

ART. 14

Dans la limite des crédits budgétaires, le ministre
peut procurer du matériel sportif aux fédérations pro-

vinciales reconnues et aux cercles reconnus, sous réserve
éventuellement d'un paiement partiel par les bénéfi-
ciaires. Il peut aussi intervenir dans le paiement du
matériel sportif acquis directement par les fédérations
provinciales reconnues et par les cercles reconnus.

L'avantage procuré peUt, dans les deux cas, atteindre
100 p.c. Je la valeur du matériel sportif admise par le
ministre.

ART. 15

Pendant dix ans, à partir du jour où le matériel
sportif acquis de l'une ou l'autre façon leur a été livré,
les bénéficiaires ne peuvent, sans autorisation du
ministre, céder ce matériel à titre onéreux ou à titre
gratuit.

CHAPITRE VI

Des subventions pour les activités de propagande
en faveur de l'éducation physique et des sports

ART. 16

Dans la limite des crédits budgétaires, des subven-
tions peuvent être allouées aux fédérations régionales
reconnues et aux cercles reconnus pour des activités
de propagande, destinées à encourager la pratique de

l'éducation physique et des sports.

Ces activités de propagande sont les suivantes:

ART. 17

Arricle 18 du projet.

Sont seules prises en considération pour l'octroi des
s!lbventions visées à l'article 16, les dépenses strictement
indispensables destinées à couvrir les frais suivants:

10 Les frais d'organisation, limités à 10 p.c. du total

de ceux visés ci-dessous de 3" à 8°;

2" Les frais de publicité limités à 15 p.c. des mêmes
frais;

..
"'

7" Les frais de séjour, dans les limites d'un montant
journalier maximum fixé par le Roi;

ART. 18

Article 17 du projet.

La subvention ne peut
dépenses visées à l'article
éventuelles.

dépasser les deux tiers des
17, diminuées des recettes

Dans des cas exceptionnels, Je
un~ décision motivée, porter la
LOOp.c. de ces dépenses.

ministre peut, par
subvention jusqu'à

ART. 19

L'octroi de subventions est subordonné à l'envoi au
ministre d'une demande, accompagnée notamment d'un
budget détaillé.

Les dépenses sont justifiées par des documents
comptables. Ceux-ci sont produits dans les trois mois
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qui suivent la fin des activités,
permanentes, dans les trois mois
de l'année budgétaire.

ou pour les activités
qui suivent la clôture

Le ministre peur octroyer des avances sur sub-
ventions.

CHAPITRE VII

Des subventions pour l'organisation de ~tages sponifs

ART. 20

Dans la limite des crédits budgétaires, le ministre
peut accorder aux fédérations régionales reconnues

et aux cercles reconnus des subventions pour l'orga-
nisation de stages sportifs d'initiation et de perfection-
nement.

ART. 21

L'octroi de subventions est subordonné aux condi-
tions suivantes:

1° (Voir observation ci-dessus);

. ..;

...,

...,

5° Les
diplômes... .

moniteurs porteursdoivent être

ART. 22

La durée du stage... suivant la nature du handicap.

ART. 23

L'octroi de subventions est subordonné à l'envoi
au ministre d'une demande accompagnée d'un budget
détaillé où figurent notamment la prévision du nombre
des personnes qui participent au stage et celle des hono-
raires à attribuer aux moniteurs et aux responsables de
la direction du stage.

6

ART. 24

Les subventions comprennent:

1" Une intervention dans la rémunération des moni-
teurs et des responsables de la direction du stage et de
la coordination des activités;

2" Une intervention calculée en fonction du nombre
des participants.

Le Roi fixe le montant de l'intervention visée au 1°
en tenant compte de la nature du handicap et de la
discipline sportive pratiquée.

Le Roi fixe le montant de l'intervention visée au 2°
en tenant compte de la nature du handicap.

CHAPITRE VIII

Dispositions finales

ART. 25

Les demandes de subventions visées aux articles 5,
12, 19 et 23 sont introduites selon les modalités déter-
minées par le Roi.

ART. 26

des Texte du projet.

La chambre était composée de :

MM. J. MASQUELIN, président de chambre; H.
ROUSSEAU et J. VAN DEN BOSSCHE, conseillers
d'Etat; P. DE VISSCHER et F. RIGAUX, assesseurs
de la section de législation; Mme J. TRUYENS,
greffier.

La rapport a été présente par M. P. CHARLIER,
auditeur.

Le Greffier,

J. TRUYENS.

Le Président,

J. MASQUELIN.



PROJET DE DECRET

RELATIF AUX SUBVENTIONS DESTINEES A

FAVORISER LA PRATIQUE DES ACTIVITES PHYSIQUES,

DES SPORTS ET DE LA VIE EN PLEIN AIR

PAR LES HANDICAPES

BAUDOUIN,

Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, SALUT

Le Conseil culturel de la communauté cul-
turelle française a adopté et Nous sanctionnons
ce qui suit:

CHAPITRE 1

De la reconnaissance des fédérations

ARTICLE 1er

Le ministre de la Culture française, dénom-
mé ci-après le ministre, reconnaît les fédérations
régionales qui ont pour but d'encourager la
pratique des activités physiques, des sports et
de la vie en plein air par les handicapés, qui en
font la demande et qui satisfont aux conditions
déterminées à l'article 2.

ART. 2

Est reconnue comme fédération régionale
la fédération

1" Qui n'est pas reconnue en application de
l'arrêté royal du 5 février 1971 fixant les con-
ditions de reconnaissance des fédérations natio-
nales qui ont pour but d'encourager d'éducation
physique, la pratique des sports et de la vie en
plein air ainsi que les critères de l'octroi de
subventions de fonctionnement à ces fédéra-
tions;

2" Qui ne poursuit aucun but lucratif;

3° Qui a fait approuver ses statuts et son
règlement d'ordre intérieur par le ministre;

4° Qui se soumet à l'inspection des fonc-
tionnaires désignés par le ministre;

5° Dont les cercles sportifs affiliés s'enga-
gent à soumettre leurs membres à une surveil-
lance médicale régulière et à exiger de tout
nouveau membre, la présentation d'un certifi-
cat médical;

6° Qui compte au moins soixante membres
s'adonnant à la pratique des activités physi-
ques, des sports et de la vie en plein air;

~" Oui a une activité dans au moins deux
des pr~vinces. suivantes Hainaut, Liège,
LWJmbourg, N:mmr et Brabant (arrondisse-
ment Nivelles et région bilingue deBruxeIJes-
C'rÙ;1]e, dans la mesure prévue à l'article 59bis,
§1, alin{a 1t'l', de la Constitution;

8" Qui couvre par une assurance la respon-
sabjlik civile des membres des cercles sportifs
;cffilié,; ,;'adonnant à la pratique des activités
physiques, des sports et de la vie en plein air
c: Je,,; :1SSUre contre les accidents pouvant se
pTOdui"c lors de toutes les activités faisant partie
de son programme, à moins que de telles assu-

11:C5 n'aient été contractées par les cercles
;pords aHiliés ou par les membres eux-mêmes;

9° Qui communique ;lU ministre la liste des
n(~mbre~ de son con;ité directeur.

Le minére peUt dispenser de la condition
)'ïc"ue au 7", pour une période de trois ans au
nnximum, la fédération qui n'a d'activité que

une '~cule province.

ART. 3

La reconnaissance est 'ialable pour SIX ans;
elle t'st renouvelable.

La décision de refus, de retrait ou de sus-
pension de b reconnaissance est motivée.

EJk est notifiée à la fédération intéressée
cous PJ; recommandé :1 la poste. La fédération
intéressée peut, dans les trente jours qui suivent
la notification de la décision, introduire un
recours auprès du ministre.

Le ministre se prononce définitivement après
1voir pris l'avis de la section française du

Conseil supérieur de l'Education physique, des
r.;~)ortsct de la Vie en plein air.

CH APITRE II

De l'octroi des subventions aux fédérations

ART. 4

Dans la limite des crédits budgétaires, le
ministre peur accorder des subventions an-
nucUes de fonctionnement aux fédérations
reconnues.
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ART. 5

L,~l den13nde de subvention t.':..;t ;H1
ministre, aY~11lt le l'" m:HS de r:1!lni~'c de réfé-
rence et est.lccompagnée des documents sui-
vants :

1° Le rapport des activités de l'année civile
précédente;

2° Les comptes de J'année civile précédente;

3" Le budget de J'année civile de référence;

4° Le programme des activités de l'année
civile de référence;

5° La liste des cercles sportifs affili~s avec,
pour chacun d'eux, le nombre de membres qui
s'adonnent il la pratique des activités physi-
ques, des sports et de la vic en plein air, affiliés
le 31 décembre de l'année préCl~dente;

6° La liste des membres du comité directeur.

ART. 6

La moitié du crédit global est destinée à la
subvention de noyaux d'agents et au paiement
de subventions forfaitaires de fonctionnement.
Elle est répartie entre les fédérations en fonction
des coefficients compris entre 1 et 20, attribués
à chacune d'elles par le ministre

L'autre moitié est partagée entre les fédéra-
tions, en fonction de leurs prestations effectives.

ART. 7

Le ministre recueille J'avis de la section
française du Conseil supérieur de l'Education
physique, des Sports et de la Vie en plein air
sur les critères à utiliser pour déterminer les
coefficients visés à l'article 6, alinéa 1er et sur
leur application à chacune des fédérations régio-
nales, ainsi que sur la répartition à effectuer en
vertu de l'article 6, alinéa 2.

CHAPITRE JI]

De la reconnaissance des cercles

ART. 8

Le ministre reconnaît les cercles sportifs qui
ont pour but d'encourager la pratique des acti-
vités physique, des sports et de la vie en plein
air par les handicapés, qui en font la demande
et qui satisfont aux conditions déterminées à
l'article 9.

ART. 9

Est reconnu le cercle sportif qui:

1° Ne poursuit aucun but lucratif;

8

.O!11ptC ~1n 1;lJl1ilTll1rn de Cil1~nZe menlhres

'1.! :1;':lt;~:' 1111handicap
C1Ll':tcrc définitif ou

((C,L,'!t !cnrs bcultés phv~;i-
. ;,iL', O:.i rrwntales qui !cs rendent

:'" llC' 1cs1ctiyités sportives
,.cnditions ()rdjn:lIres~

~n
l'in:-;pectioT1 des fonction-

n,H le ministre;

SOW.1C'': scs me'1] :1 t11W surveillancc
"Le!' ct ('(Ige de tout nouveau
1~,_"'t,hrc L~ pr2scrlt:1tlon d'u11 certificat 11lédical;

{,0'1 rc par une ;;ssu rance la responsabi-
~;es ~::ldot1n:lnt à la pra ti-

;.(:\'tés phvsicF1c.o, des sports et de 1a
co: 1,,:n :x:, et les ;1s"urc contre les accidents
,]nt sc pro,1uirc 10'5 de toutes les activités

1t ;1:111:Cde son programme, à moins que
,\.' tl_,nc~;~l>q1r~lr:ccs Pt' soient contractées par les
;'1<," individuelJement ou p:u une fédéra-
''',n hquelle Je cerde serait affilié;

6' Dispose d'installations qui permettent la
cUcctivc de J'éducation physique et

.'orl, 1':!!" \cs handiclpés,

ART. 10

i.d reconnaissance est valable pour six ans;
rC1101!vcbble la décision de refus, de

;tr.J i, 'Ti de snspcmion de la reconnaissance
;t n1Ot:\'(;c. EHc est notifiée au cercle intéressé
);:s n]i fuom!1l;mdé la poste. Le cercle inté-,

peUl, cLins le' trente jours qui suivent
1 l1oti;,j':ar!01] de la décision, introduire un
",cprs :luprès du ministre.

le minJ';IYC sc prononce définitivement après

""j" rJlïS ]':lvis de la section française du
'C11':ciJ supÙ'ieur de ]'Educ1tion physique, des

et de hl Vic en plein air.

CHAPITRE IV

De j'octroi dr:s subventions aux cercles

ART, Il

Dans b limite des crédits budgétaires, le
n~injstre peut 3ccordcr des subventions de fonc-
,;onnemcnt aux cercles reconnus.

ART. 12

La demande de subvention est adressée au
lI!l1istrc aV:1nt le ]Ormars de l'année de référen-

"
ct est accompagnée des documents et ren-

;cigncments suivants:

" Le rapport des activités de l'année civile
l't'l:cédente;



.l" Les mm utes détaiHes de l'a11nce ci\'iJc
pn;céc!ente, ind'iquant notamment Ics prcsu-
rioil:, des mOlli tcu 1's et Jes ckp];]ccmems;

3" Le c:e Lmnée Civde de référence,
prévoyant notamment les c;cdits pour les pres-
tations des 1lloniteufS et les déplacements;

4" Le programme de J'armee cide de réfé-
rence;

5" Le nombre de membres qui, s'adonnant
à la pratique des activités physiques, des SpOfts
et de la vie en plein air, étaient affiliés le 31 dé-
cembre de l'année précédente;

6" La liste des membres du comité directeur.

ART. 13

Les subventions aux cercles comprennent:

1" Une intervention dans la rémunération
des rnoniteurs porteurs d'un des diplômes et
certificats d'études déterminés par le Roi;

2" Une intervention dans ]e coCIt des dé-
placements, sur base de documents comptables
qui en établissent la réalité.

Le P...oi fixe le montant de l'intervention
visée au 1", en tenant compte de la nature du
handicap et de Ja discipline sportive pratiquée.

Le Roi fixe la limite de l'intervention visée
au 2", en tenant compte de la nature du handi-
cap. Cette intervention n'est accordée, sau! dé-
rogation préalable, que pour des rencontres
,Oportive3 organisées en BcJgique par les fédéra-
tions régionales reconnues.

CHAPITRE V

De la subvention pour équipement
en matériel sportif

ART. 14

Dans la limite des crédits budgétaires, ]e
ministre peut procurer du matériel sportif aux
fédérations régionales reconnues et aux cercles
reconnus, sous réserve éventueIJement, d'un
paiement partiel par les bénéficiaires. Il peut
aussi intervenir dans le paiement du matériel
sportif acquis directement par les fédérations
reconnues et par les cercles reconnus.

L'avantage procuré peut, dans les deux cas,
atteindre 100 p.e. de ]a valeur du matériel spor-
tif admise par le ministre.

ART. 15

Pendant dix ans, à partir du jour où le
matériel sportif acquis de ]'une ou l'autre façon

,
;c:: ,.

ii"1'C' les hCl1eflC1illfeS Ile peuvcllt, sans
:n;;1]C,tf",_,der -'C matériel à

:..'
.

',r:i..:n:LL\ ou J utre gratu Il.

UI;\PJTRE Vi

De:; subventions pour les activités
de propagande en faveur

de l'éducation physique ct des sports

ART. 16

Ibns la !imite des crédits budgétaires, des
:,l,lFcntions peu vent être a]]ouées aux fédéra-
tiiJn"; régionales reconnues et aux cercles recon-
HlS pOl;r des activités de propagande, destinées
, '~l'comagcr la pratique de l'éducation physi-

'lue ct des sports.

.
Cc; activites de propilgande sont notamment

ics SLiivantes:

Sin ie pian nationd ou régional.

,-- L'organisation d'épreuves de vulgarisa-
lion;

.. L'organisation de conférences, de

de journées d'études, d'expositions;
.,- La publication de livres et de revues,

la li:a HSiHio!lde films, LI confection de tableaux
d lei]ujques.

Sm le plan mternational.

L organisation de compétitions à carac-
tcre intcrnationa];

-,- L'envoi d'athlètes à l'étranger;

--- La représentation de la Belgique à des
conférences, congrès, journées d'études con cer-
[um Je sporr pour handicapés.

ART. 17

Sont seules prises en considération pour
l'octroi des subventions visées à l'article 16, les
dcpensc3 strictement indispensables destinées à
cOllvrir Jes frais suivants:

1" Les frais d'organisation, limités à 10 p.c.
du total de ceux visés ci-dessus de 3° à 80;

2° Les frais de publicité limités à 15 p.c.
des mêmes frais;

jO Les rralS de location des insta]]ations;

4" Les hais d'assurance;

5" Les fraIs de transport de matériel;

6" Les frais de déplacement;

7" Les frais de séjour dans les limites d'un
marnant journalier maximum fixé par ]e Roi;

6 Les irais de contrôle médical.

9



ART. 18

La subvention ne peut dépasser les deux
tiers des dépenses visées Ù l'article 17, diminuée
des recettes éventueJles.

Dans des cas exceptionnels, le ministre peut,
par une décision motivée, porter la subvention
jusqu'Ù 100 p.e. de ces dépenses.

ART. 19

L'octroi de subventions est subordonné à
l'envoi au ministre d'une demande accompa-
fjnée notamment d'un budget détaillé.

Les dépenses sont justifiées par des docu-
ments comptables. Ceux-ci sont produits dans
les trois mois qui suivent la fin des activités, ou
pour les activités permanentes, dans les trois
mois qui suivent la clôture de l'année budgé-
taire.

Le ministre peut octroyer des avances sur
subventions.

CHAPITRE VII

Des subventions pour l'organisation
de stages sportifs

ART. 20

Dans la limite des crédits budgétaires, le
ministre peut accorder aux fédérations régio-
nales reconnues des subventions pour l'orga-
nisation de stages sportifs d'initiation et de
perfectionnement.

ART. 21

L'octroi de subventions est subordonné aux
conditions suivantes:

1" Les participants doivent être couverts par
une assurance de responsabilité civile contre les
risques d'accidents qui peuvent se produire lors
des activités du stage;

2° Les organisateurs doivent se soumettre
au contrôle des fonctionnaires désignés par le
ministre;

3° Les stages doivent présenter des garanties
suffisantes de sécurité et de salubrité;

4° Les moniteurs doivent être porteurs des
diplômes ou certificats d'études déterminés par
le Roi.

ART. 22

La durée du stage doit être supérieure à trois
jours et ne peut excéder dix jours; le program-
me doit prévoir des activités sportives journaliè-

10

,rune durct' m1l1imum de 2 il 3 heures, sui-
t le) nature du handicap.

Le stage peut être scindé; les intervaJles ne

",'-'U,l'nt toutefois dépasser six jours.

ART. 23

L'octroi de subventions est subordonné à
Glvoi au ministre d'une demande accompagnée

budget détailJé oÙ figurent notamment la
!)<:visiol1 du nombre des personnes qui partici-
pent au stage ct celle des honoraires à attribuer
;d'X moniteurs et aux responsables de la direc-
tion du stage.

ART. 24

Les subventions comprennent:

j" Une intervention dans la rémunération
. !es moniteurs et des responsables de la direction
iÎu stage et de la coordination des activités;

2° Une intervention calculée en fonction du
iambre des participants.

Le Roi fixe le montant de J'intervention
.iséc 311 L'. en tenant compte de la nature du
'iandicap et de la discipline sportive pratiquée.

Le Roi fixe Je montant de l'intervention visée
;H12" en tenant compte de la nature du han-
dicap.

CHAPITRE VIII

Dispositions finales

ART. 25

Les demandes de subventions visées aux
~lrticle~;5, 12, 19 et 23 sont introduites selon
des modalités déterminées par le Roi.

ART. 26

Le Roi fixe ]a date de l'entrée en vIgueur
du présent décret.

Donné à Bruxelles, le 14 mai 1975.

BAUDOUIN.

Par le Roi:

Le Ministre de la Culture française,

H.-F. VAN AAL.

29.561- E. G.


